
Quelques définitions(source Atlas de l’eau du Bassin de l’Adour 2013)(source Atlas de l’eau du Bassin de l’Adour 2013)
Le volume prélevé ou consommation brute correspond aux volumes effectivementpuisés dans les différentes ressources (rivières, nappes, lacs), tels que peuvent lemesurer des compteurs en tête de captage
Le volume consommé ou consommation nette est une donnée plus théoriquecorrespondant au volume prélevé qui ne rejoint pas le milieu naturel, soit par perte enréseau (eau potable en particulier) et par consommation domestique.
Sur le bassin de l’Adour (hors Côtiers Basques, mais les données du SIE montrent lesmêmes proportion lorsque l’on ajoute ce périmètre)Les usages domestiques consomment 35% de l’eau prélevée
Les eaux souterraines constituent l'essentiel de la ressource pour l’eau potable avec79% des volumes annuellement prélevés.La gestion des réseaux d’eau potable est, en 2012, pour moitié (population desservie)réalisée en gestion directe (régies) et pour moitié en délégation de service publique àdes entreprises privées.
Les volumes prélevés par les services publics d’eau potable comprennent-les fuites du réseau : 27% dans le département 64 (20,6% à l’échelle nationale)-Les volumes non comptabilisés et volumes de service (2% dans le 64)-Les volumes d’eau prélevés mais rejetés au niveau des éventuels trop plein noncomptabilisés (mal connus)- les consommation en eau potable sur les réseaux publics (ménage, ville mais aussiartisanat et petits industriels) soit 71% dans le département 64 1



En tendance à l’échelle nationale, les prélèvements pour l’eau potable baissentrégulièrement depuis 2003 (pic expliqué aussi par une année caniculaire).Mais lesrégulièrement depuis 2003 (pic expliqué aussi par une année caniculaire).Mais lesprélèvements varient d’une région à l’autre. Les prélèvements par habitant sont supérieursen Midi-Pyrénées et en Aquitaine par rapport à la moyenne nationale.
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Caractéristiques deCaractéristiques del’habitat : localisation(température etpluviométrie) + taillede l’agglomération +type habitat (maisonou appartement) +taille, vétusté (fuites)et équipements
Caractéristiques desménages : taille, âge,revenus
Prix de l’eau : Uneaugmentation de 10%du prix provoque uneréduction de 2 à 4% dela consommation
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Le prélèvement pour l’alimentation en eau potable des Côtiers Basques représente 4 àLe prélèvement pour l’alimentation en eau potable des Côtiers Basques représente 4 à5% des prélèvements en eau potable pour le bassin de l’Adour.
Les prélèvements pour l’eau potable sont passés de 137,5 hm3 en 2004 à 118 hm3 en2014, soit une réduction de près de 20 hm3 en 10 ans. Mais le graphe ci-dessus montreque la progression n’est pas linéaire puisque près de la moitié des économies enprélèvements pour l’eau potable a été obtenue sur une année (2007-2008).
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65% du volume d’eau global consommé par les services des espaces verts des collectivitésest destiné à l’arrosage des espaces verts, en moyenne nationale. Les communes du Sud deest destiné à l’arrosage des espaces verts, en moyenne nationale. Les communes du Sud dela France consacrent une part plus importante de leur consommation globale d’eau àl’arrosage des végétaux (74%) que celles du Nord (60%). Néanmoins la consommation duSud-Est, plus sec, est probablement supérieure à celle du Sud-Ouest.Hors arrosage, les communes interrogées considèrent que le second poste les fontaines,bassins et autres jeux d’eau représentent plus de 20% en moyenne de la consommationd’eau globale du service, les postes restants sont les bâtiments et toilettes, puis le lavagedes véhicules.
Les typologies d’espaces verts arrosés (enquête 2013, 57 communes).

Le coût moyen de gestion des espaces verts varie : les communes de la zone Nordconsacrent seulement 3% du budget de fonctionnement du service à l’arrosage tandis quecelles de la zone Sud affectent 11% du budget de fonctionnement du service à l’arrosage.
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La récupération individuelle d’eau de pluie est promue par l’EtatLa récupération d’eau de pluie permet aux usagers de faire des économies tout enLa récupération d’eau de pluie permet aux usagers de faire des économies tout enpréservant la ressource en eau. La récupération des eaux de pluie présente par ailleursun intérêt en limitant les impacts des rejets d’eau pluviale en milieu urbain, facenotamment à la croissance de l’imperméabilisation des sols et aux problèmesd’inondation qui peuvent en découler.La récupération et l’utilisation des eaux de pluie, pour certains usages et sous certainesconditions, techniques doivent être favorisées. Pour cela, un crédit d’impôt a été votédans le cadre de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006.Source : http://www.developpement-durable.gouv.fr/La-recuperation-de-l-eau-de-pluie.html
Le marché des piscines a explosé en FranceLa France possède le second parc de piscines au monde après les Etats-Unis et lepremier parc de piscines privées en Europe. 1,7 millions de bassins en France en 2013soit le double du début des années 2000.
http://www.lefigaro.fr/conso/2014/04/12/05007-20140412ARTFIG00088-les-francais-restent-les-premiers-consommateurs-de-piscines-en-europe.phphttp://www.planetoscope.com/habitat/1002-les-ventes-de-piscines-en-france.html
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H1 Stabilité 100 M3/an/habitantLe consommation en AEP continue à diminuer dans un premier temps grâce aux progrès technologiques etune contribution du stockage individuel de l’eau de pluie mais dont l’usage est limité à l’arrosage des plantesune contribution du stockage individuel de l’eau de pluie mais dont l’usage est limité à l’arrosage des planteset espaces verts. Mais rapidement l’accroissement de la température, notamment estivale, compense ceséconomies. L’eau de pluie reste un appoint pour l’arrosage. Les équipements de confort consommateursd’eau se multiplient au fil de l’accroissement des étés caniculaires : bassins, brumisateurs tant publics queprivés. Les fuites ne sont réduites voire augmentent.
H2 Poursuite des économies 65M3/an/habitant - TendancielleLes équipements économes se généralisent très vite, plus performants que dans l’hypothèse H1, ils sont plussouvent connectés pour détecter une fuite, apporter le juste nécessaire d’eau dans les toilettes, la douche oul’arrosage (capteurs détectant le besoin des plantes). Mais c’est surtout, dans un premier temps par laréduction des fuites sur le réseau (27% aujourd’hui) que le collectivités locales réduisent les prélèvementspour l’AEP. Les espaces verts sont adaptés avec des espèces à faible besoin hydrique tant chez les particuliersque dans les espaces publics. La généralisation de ces appareils très économes pourrait être accélérée par unprix de l’eau élevé, par une labellisation en fonction de la consommation en eau ou encore une interdictiondes appareils les plus consommateurs (comme pour l’énergie).Le coût de l’eau voire la « taxe piscine » limite les nouveaux équipements consommateurs d’eau. Dans denombreuses maisons individuelles la récupération d’eau de pluie est complétée d’un double réseaupermettant d’alimenter toilettes et arrosage du jardin.
H3 : Réduction volontariste 50 M3/an/habitantLa différence avec l’hypothèse H2 est que les doubles réseaux avec récupération de l’eau de pluie sontgénéralisés pour les toilettes et les espaces verts (existent depuis longtemps en Allemagne) partout où celaest possible. Les eaux usées sont plus souvent recyclées et réutilisées. La récupération des eaux pluviales et ledouble circuit pour les toilettes et l’arrosage du jardin sont devenus obligatoires dans les constructionsneuves. En zone urbaine, les eaux usées traitées sont réutilisées pour la voirie et les besoins en eau nonpotable. Ce niveau d’environ 50 M3/an/habitant est celui de Loire-Bretagne aujourd’hui.
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